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ACCORD D'ASSURANCE INVESTISSEMENT AU RWANDA

ENTRE LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE RWANDAIS E

Le Canada et la République rwandaise ont renforcé
leurs liens économiques et commerciaux en signant le 30
janvier 1979, à Kigali, capitale de la République rwandaise,
un accord bilatéral pour la protection des investissements .
Directement relié au programme des garanties d'investissemen t
à 1 ' é t r an ge r de la Société pour l 'Expansion des Exportations ( SEE) , l'accord
vise à promouvoir uneintensification des échanges commerciau x
et des investissements pour le bénéfice mutuel des deux
pays . L'entente a été signée par l'ambassadeur du Canada
accrédité auprès du Rwanda, Monsieur Raymond Chrétien, et
par son Excellence Monsieur François Ngarukiyintwali ,
Ministre des Affaires étrangères et de la coopération du
gouvernement rwandais . Ce faisant, le Rwanda a embofté l e
pas aux nations africaines (Ghana, Gambie, Guinée, Libéria, Malawi
Maroc, Sénégal) et aux 18 pays non-africains qui ont sign é
un accord analogue .

Chacun de ces pays reconnait l'importance des
investissements et de l'élargissement des échanges avec le
Canada . L'accord permet d'appliquer plus facilement le
programme des garanties d'investissement de la société
pour l'expansion des exportations (SEE), lequel a pour but
d'assurer les investisseurs canadiens contre la perte de
leurs capitaux à l'étranger par suite de mesures politiques
dans le pays d'accueil . On s'attend qu'une intensification
des échanges et que des avantages pour les deux pays
résulteront de zet accord, destiné à augmenter la confiance
des investisseurs canadiens .

On se rappelera qu'un accord semblable a ét é
entériné le 19 janvier dernier entre le Canada et la République
du Sénégal . L'entente a été signée par l'ambassadeur du
Canada au Sénégal, M . J .J . Asselin et par M . Ousmane Seck,
ministre des finances et des Affaires économiques du Sénégal .
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